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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 14 novembre 2008

15446/08

OJ CONS 62
AGRI 371
PECHE 303

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
Réunion : 2904ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE

(AGRICULTURE ET PÊCHE)

Date : Mardi 18 (15 h.30), mercredi 19 (9 h.00) et jeudi 20 (1) novembre 2008

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Approbation de la liste des points "A"
doc. 15632/08 PTS A 54

AGRICULTURE

3. Proposition de décision du Conseil autorisant la mise sur le marché de produits contenant du 
soja génétiquement modifié MON89788 (MON-89788-1), consistant en ce soja ou produits à 
partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et 
du Conseil (AL)(*)
(Base juridique: l'article 35(2) dudit règlement)
- Adoption

docs 14683/08 AGRILEG 184 ENV 720
15623/08 AGRILEG 204 ENV 812

  
1 Date et heure à confirmer en fonction fin travaux du Conseil (Agriculture/Pêche) du 

19 novembre 2008
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4. Bilan de santé de la PAC
● Proposition de règlement du Conseil établissant des règles communes pour les régimes 

de soutien direct en faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole 
commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs (AL)

● Proposition de règlement du Conseil modifiant les règlements (CE) n° 320/2006, (CE) 
n° 1234/2007, (CE) n° 3/2008 et (CE) n° […]/2008 en vue d'adapter la politique 
agricole commune (AL)

● Proposition de règlement du Conseil portant modification du règlement (CE) 
n° 1698/2005 concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) (AL)

● Proposition de décision du Conseil modifiant la décision 2006/144/CE relative aux 
orientations stratégiques de la Communauté pour le développement rural (période de 
programmation 2007-2013) (AL)(*)
(Base juridique : Articles 36, 37 et 299(2) du Traité)

- Accord politique
docs  9656/08 AGRI 146 AGRIORG 48 AGRISTR 11 AGRIFIN 31 (x)

15558/08 AGRI 383 AGRIORG 116 AGRISTR 28 AGRIFIN 96
+ ADD1
+ ADD2
+ ADD3
+ ADD4
+ ADD5

5. Proposition de règlement du Conseil modifiant les règlements (CE) n° 1290/2005 relatif au 
financement de la politique agricole commune et (CE) n° 1234/2007 portant organisation 
commune des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement "OCM unique") en vue de la mise en place d'un 
programme en faveur de la consommation de fruits à l'école (AL)(*)
(Base juridique : l'article 37 du Traité)
- Accord politique

docs 11380/08 AGRIORG 66 AGRIFIN 48 (x)
15587/08 AGRIORG 117 AGRIFIN 97 

+ ADD1

PÊCHE

6. Accord bilatéral de pêche avec la Norvège
- Echange de vues

doc. 15202/08 PECHE 291 N 46
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7. Article 3(2) du règlement (CE) n° 338/2008 du Conseil prévoyant l'adaptation des quotas de 
pêche de cabillaud qui seront alloués à la Pologne en mer Baltique (subdivisions 25 à 32, eaux 
communautaires) de 2008 à 2011
- Information de la Commission

doc. 15491/08 PECHE 305

8. Rapport oral de la Commission sur les progrès du processus de "simplification"
- Echange de vues

doc. 14961/08 PECHE 285

9. Stratégie pour le développement durable de l'aquaculture en Europe
- Echange de vues 

doc. 15398/08 PECHE 299
+ COR 1

10. Proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 423/2004 en ce qui 
concerne la reconstitution des stocks de cabillaud et modifiant le règlement (CEE) n° 2847/93 
(AL) (*)
(Base juridique : Article 37 du Traité) 
- Accord politique

docs  7676/08 PECHE 63 (x)
14905/08 PECHE 281

+ COR 1 
+ COR 2

11. Proposition de règlement du Conseil en ce qui concerne la codification et la modernisation du 
système de contrôle applicable à la politique commune de la pêche
- Echange de vues

12. Divers

- Analyse de la situation actuelle concernant le paquet pesticides
= Demande de la délégation néerlandaise et allemande 

doc. 15743/08 AGRILEG 205 ENV 820 CODEC 1749

_____________

_____________________
(AL) Acte législatif.
(*) Point sur lequel un vote peut être demandé.
(x) Epuisé.


